DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL DE LA COMMUNE DE BOURAIL                                  Mai - Août 2002


DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL DE 

LA COMMUNE DE BOURAIL

I) RENSEIGNEMENTS GENERAUX

- Chef-lieu de la commune : BOURAIL                  
                  tél. : 44.11.16 / fax : 44.70.33

- Adresse : 1, rue S. Drémon (A4) Village

RT1 - BP 922 - 98870 Bourail                                bourail@offratel.nc

- Maire : Monsieur Guy MOULIN 
                   M. Hugues OREZZOLI, secrétaire général

District Coutumier
Ny

Grand Chef
-

N.B. : Aire coutumière de Ajie-aro

- Personne chargée des questions d’environnement :

Monsieur Jean-Paul ROLLY, 4ème adjoint au maire responsable du secteur environnement et  de l’entretien des bâtiments communaux.

- Missions conférées par la Commune à la Commission Communale de l’Environnement :

Le projet d’assainissement collectif (par lagunage), la gestion de la décharge publique et le plan « propreté du village » (collecte des déchets sur les voies publiques et les plages, avec mise en œuvre de poubelles publiques…).

Superficie de la commune (ha)
Surface Agricole Utilisée (ha)
Surface toujours en herbe (ha)

79 760
43 350 en 2002 
34 326 en ‘91

Superficie des terres coutumières (ha) : 6 477



Nombre d’habitants
Ménages


Village : 3 413     (78.2 %)
1 050
 

Zones tribales : 952 (21.8 %)
211
 

Total : 4 364
Total ménages : 1 261
3.5 personnes / ménage

     Environ 6 000 en 2002

Tribus : 6

Résidents : 952

Non-résidents : 243
EEC (44.11.10)

- Renseignements concernant les tribus de la commune :

Tribu
Habts
Dist.

(kms)
Electricité
Téléphone (réseau)
Eau potable

Captage / forage
Chlor-ation
Collecte

déchets
Assainissmt
Individuel

Azareu 
162
15
Réseau 
Filaire 
Captage (source)
oui
à Pothe 
Gestion

incontrôl-able

5-6 fosses

financées par an

Bouirou
316
18
Réseau 
Filaire 
Captage (source)
oui
oui


Col des roussettes ~30


Captage
oui



Gouaro 
43
9
Réseau 
Filaire 
Captage + citerne
oui
Nessadiou


Ny 
178
18
Réseau 
Filaire 
Captage (source)
oui
à Bouirou 


 Oua-oue  
26
14
Réseau 
Filaire 
Captage + citerne
oui
non


Pothe 
227
15
Réseau 
Filaire 
Captage (source)
oui
oui


Sources : ISEE NC - Panorama des communes (2002 / RGP 1996) et Panorama des tribus (1998) / Recensement Général Agricole (RGA’91) / Mairie de Bourail (2002)

II) ENVIRONNEMENT URBAIN                             

( 1- Adduction en eau potable (AEP) (villages et tribus)

1-1 Les sources d’eau : 
Nombre de forages
Nombre de captage
Nombre de station de chloration

3 (Boghen, Téné, Coupamé)
6 (captage des 6 tribus)
9

Nombre de périmètre de protection des eaux
Nombre de protection mise en œuvre

1 (pour la tranchée drainante de Téné)
1

Remarque : Présence de bétail au niveau de la tranchée drainante de Téné.
Dégât récent au niveau de la station de chloration de Azareu (tranchée drainante). 
Nota : DRN-SHA, M. CORFDIR et M. LUCHEZ à l’antenne de la province Sud de Bourail (44.13.27/44.70.01). Carte de SOPRONER : Schéma directeur d’alimentation en eau potable, plan n°8, carte des réseaux AEP, réservoir et station de chloration.

1-2 La gestion de l’AEP : Contrat d’affermage concédé à la société EEC puis à la CdE.
Régie
-
Société d’affermage
La Calédonienne des Eaux
Nb. fontainier : 4

Mode de tarification
forfait au volume

Tarif (Délib. n°2242/06/2002)
Nombre d’abonnés

20 F/m3 (révision de la redevance « surprix municipal de l’eau »)
1 671

SIG ou plans de recollement des réseaux (O/N)
Partiel (papier/carte)
pas d’information 

SIG : système d’information géographique                          réseaux développés par EEC    
Linéaire de réseaux : environ   km. 

Budget annuel consacré à l’AEP de la commune : ~ 20 millions (variation annuelle).

Mesure de la qualité de l’eau distribuée (O/N)
Oui (par la CdE)

Fréquence des analyses
1 fois/trimestre

Remarque : Convention avec la Calédonienne des Eaux (44.11.10) selon les normes en vigueurs et intervention pour analyses ponctuelles à la demande de la mairie.             

( 2- Assainissement 


Village
Tribus

Nombre d’habitations équipées d’un assainissement individuel
+ de 1 300 (soit tous les foyers) 

Boufeneche vidange (44.13.23) gestion en régie
?

Assainissement collectif (localité)
Type et capacité (station d’épuration, lagunage, …)
Nb. d’abonnés

Collége du village 
station privée (petite capacité)
1500

élèves

Lycée Pergéno
petite station privée (prétraitement), 


DEPS PS Gouaro
Station d’épuration du centre d’accueil


Poé Beach Resort
Station d’épuration de l’hôtel
Les clients

*préciser la gestion (régie/affermage)                                     gestion en régie
Mode de tarification :  redevance sur l’assainissement (Délib. n°2242/06/2002) pour les usagers du périmètre affermé, possédant un réseau d’assainissement.

Montant de la redevance d’assainissement : 5 F/m3 dans les zones d’habitation équipées                                    d’un réseau de collecte.

Taux de recouvrement : non déterminé (1ère année de mise en œuvre : ~60 %)

Schéma Directeur d’Assainissement de la Commune
Plan de recollement ou SIG des réseaux d’assainissement collectif

Valide : oui (par lagunage)

En cours : 

En projet : 
Existe : 

En cours : oui
En projet :

Projets envisagés dans les 5 ans à venir / état d’avancement en matière d’AEP / Assainissement des eaux usées : 

- Projet d’1 milliard de Frs CFP sur 10 ans (soit 100 millions de Frs / an) pour la réalisation du SDA : début effectif des travaux de lagunage cette année, au niveau du collecteur principal, le long du village.

- Terminer les réseaux de l’AEP en milieu tribal (tribus de Ny et Bouirou). 

- Création d’un GIE ou d’une association (discussion en cours) pour relever les compteurs d’eau en tribus après la pose effective (30% reverser au GIE).
- Interventions ponctuelles en tribus pour des problèmes de station de pompage (forage de Koupaoué : problème de qualité et de quantité), dégradation des tranchées drainantes et station de chloration (tribu de Azareu)… 

( 3- Traitement des ordures ménagères (villages et tribus)

Gestion actuelle des ordures ménagères (hors déchets verts)
Régie : CSP (Onyx)

 Calédonienne de Services Publics
Affermage (nom) : -



       Sous-traitance

934 clients
Village et alentours
Tribus

Nombre d’abonnés (janv.2002)
868 
66

Fréquence de collecte
1 à 2 fois / semaine

Estimation du volume collecté / mois*
Cf. CSP

* volume du camion collecteur X nombre de rotation de collecte par mois

Nota : Points d’ordures ménagères en tribus (1 conteneur pour 5 familles) depuis 1999.
Mode de tarification (forfait annuel, volume, …) : forfait annuel selon le volume du bac et la fréquence des collectes.
Montant de la redevance 2000 (à l’année) : avec un bac de 240 L., 9 800 Frs / an pour 1 collecte / semaine (14 400 Frs / an pour 2 collectes) ; avec un bac de 660 L., 24 400 Frs / an pour 1 collecte / semaine (34 400 Frs / an pour 2 collectes).

Taux de recouvrement : environ 70% (40 000 000 Frs de non-recouvrement)
Nombre de décharges gérées par la commune : 1 décharge municipale contrôlée à Nandaï, réaménagée  en 2001 (grillagée). 

Nombre de dépotoirs utilisés par la population (notamment en tribu) : nombre inconnu, mais les dépotoirs privés et sauvages sont un problème bien réel.
Projets envisagés dans les 5 ans à venir / état d’avancement en matière de collecte et de traitement des déchets ménagers :

-  Gestion de la décharge municipale prochainement confiée à la CSP (groupe ONYX), qui sont des professionnels (sous-traitance). Fin du contrat fin mars.

- Projet de contrat d’affermage avec la CSP.

- Projet de reboisement de la route d’accès.

- Collecte à mettre en place dans deux tribus isolées (Oua-Oue et Gouaro).

- Coût de collecte et traitement des ordures ménagères : 6 000 000 Frs (2002).  

( 4- Traitement des déchets verts (villages et tribus)

Gestion actuelle des déchets verts
Régie : -
Affermage (nom) : -


Village
Tribus

Nombre d’abonnés
Obligation de déposer ces déchets verts

à la décharge municipale

(arrêté interdisant les dépôts sur la voie publique)

Fréquence de collecte


Estimation du volume collecté / mois*


Mode de tarification (forfait, volume, …) : -  Montant de la redevance : -   Taux de recouvrement : -

Projets envisagés dans les 5 ans à venir / état d’avancement en matière de collecte et de traitement des déchets verts (voire d’autres types de déchets) :

- Aucun projet en matière de collecte et traitement des déchets verts (pour cause de l’augmentation des factures, collecte trop cher : 1 tournée = 1 million).

- La nouvelle gestion de la décharge municipale de Nandaï par la CSP (groupe ONYX), pourrai voir déboucher un nouveau système de collecte parallèle ou du moins une valorisation des déchets verts déposés spontanément. 

- Création d’une micro entreprise pour l’entretien des espaces verts.

( 5- Plan d’Urbanisme Directeur (PUD)

Plan d’Urbanisme Directeur

Valide : phase 1 « agglomération » approuvée (délib.22-98 APS du 23.04.1998)
En cours : phase 2 « hors agglomération » (délib.32-94 APS du 30.08.1994)
En projet : 

Une extension aux zones tribales est-elle envisagée : 

Le PUD inclus les zones A (zones de terres coutumières) qui correspondent :

- aux réserves autochtones existantes et aux parcelles attribuées aux clans (A1),

- aux parcelles attribuées aux Groupements de Droit Particulier Local (A2).

Le PUD comprend -t-il des mesures particulières de protection de l’environnement ? oui
- les zones ND : zones Naturelles protégées (parcs et réserves) 

- les zones à risques naturels importants (inondations, glissements de terrains…) sont classées en tant que zones agricoles (zones inconstructibles) 

- la zone Li ou zone du Littoral (Domaine Publique Maritime Navigable).

La communes dispose-t-elle de sites classés (localisations) source Délib. n°14-90/APS du 24 janvier 1990.

La Roche percée et la Baie des Tortues (arrêté n° 324 du 23.02.1957 et arrêté modificatif n° 293-99/PS du 09.03.1999) : classement au titre des sites naturels.

Le bâtiment dit Fromagerie (arrêté n° 80/213/CG du 03.06.1980), la Chapelle de Néméara (arrêté n° 4442 du 29.12.1989), l’ancienne cheminée de l’usine sucrière du domaine de Bacouya (arrêté n° 1913/PS du 28.11.2000 et inscription à l’inventaire supplémentaire) : classement au titre des monuments historiques. 

L’Amelogé à Nékou : classement au titre des monuments historiques.

Projets envisagés dans les 5 ans à venir / état d’avancement en matière d’urbanisme et de patrimoine :

- Projet d’une « opération lotissement » en zone A (problème du manque de réglementation : les permis de construire, l’assainissement… ne sont pas obligatoires). Intervention de la commune en zone A, à la demande des tribus et/ou du GDPL.  

- Projet d’un PPU (Plan de Prévention Ultime) en cours. 

- Le « phare de Gouaro » (domaine territorial) est en cours de classement au titre des monuments historiques.

- PUD discutable tous les 5 ans, 1er point à revoir : la côte d’inondabilité qui est passée à 13.5 mètres depuis la crue exceptionnelle de 1990.

( 6- Centre de Secours 
Centre de Secours principal de Bourail (44.76.00 et 79.11.96)

Lieutenant Robert BELHADJ

Date de création
1998

Nombre d’interventions en 2000 et 2001
Feux de brousse : 106 et 167

Personnes en détresse : 119 et 152

Nombre de personnels
Permanents : 4 professionnels
Volontaires : 19 Sapeurs Pompiers Volontaires

Type de matériels roulants (nombre et capacité) :

- Un camion incendie contre les feux (CCF) de 10 000 litres 

- 2 kits incendie (pick-up) de 600 litres. 

- V.S.R.(VSAB) = Véhicules pour Secours Routiers et V.L. = Véhicule Léger.

Projets envisagés dans les 5 ans à venir / état d’avancement en matière de sécurité civile :

- Le centre de secours souhaite évoluer vers un établissement public territorial.

- Besoin de l’équipement en radio VHF pour faciliter les communications de terrain (rapidité / gain de temps).

- Création d’une école de pompiers pour les moins de 12 ans.

- Participation communale au profit du lancement de la formation locale de Sapeurs Pompiers Volontaires (SPV).

Projets et besoins prioritaires définis par la Commune en matière d’environnement urbain :
1 – Terminer les réseaux de l’AEP en milieu tribal (tribus de Ny et Bouirou) et réaliser la pose des compteurs d’eau (et la création d’un GIE). 

2 – Projet de Schéma Directeur d’Assainissement : la priorité des travaux de lagunage est le collecteur principal.

3 – Projet de lotissement en zone A avec la réglementation communale.

4 – Collecte des déchets à développer dans 2 tribus isolées (Oua-Oue et Gouaro).

III) ENVIRONNEMENT NATUREL

(1- Milieux marin et littoral

1-1 Lagon et récifs (localisation géographique)

Lagon
Récif / platier

Nature des menaces (naturelle)
Inondations (l’eau douce se propage jusqu’au récif), érosion des plages, braconnage (touristes / plaisanciers)

Importance des menaces
Variable selon les saisons (forte de novembre en mars)

Zones dégradées
Le creek salé de Poé est pollué

La forêt littorale de Poé et de la Roche Percée est dégradée.



Existence d’une surveillance maritime  de jour par
La police municipale (1 fois/15 jours) et  la gendarmerie (1 fois/semaine, 2 à 3 heures) avec le bateau de la commune

Création en 1993 de 3 réserves marines spéciales de faune : le Parc du Lagon de Bourail (Délib.n°33-93/APS du 25/06/93), très bénéfique (peuplements de poissons et tortues en augmentation) :

- la Baie des Tortues et la plage de la Roche Percée (Baie de Gouaro ou de Bourail),

- un quadrilatère d’environ 70 hectares autour de l’île verte,

- la plage de Poé jusqu’au récif (de l’îlot Korragan jusqu’au chenal de l’îlot Shark).

Remarques de M. TULAKI (police municipale) : 

* missions échantillonnages pendant les inondations.

* Pas vraiment de pollution / dégradation, mais problème de sur-pêche (profondeurs faibles) des cônes rose de Poé, langoustes de Bourail, biches de mer, trocas… 

* Les habitants de la tribu de Gouaro surveillent eux-mêmes leur zone Maritime, entre la réserve de la Baie des tortues et celle de la plage de Poé.

* Le principal problème des 2 réserves en « bord de mer » (Baie des tortues / Roche Percée et plage de Poé) est leur accès facile, pas besoin de moyen motorisé ; ceci augmente donc le braconnage et les impacts des plaisanciers.

* Observation de quelques dugongs dans la passe (mais pêche des jeunes dugongs). 

* Menace ponctuelle de la prolifération des algues en février et mars. 

* Le platier à l’embouchure de la Néra est « mort », du fait des inondations (pollution organique et chimique d’origine agricole). Tout comme le récif de la passe.

Le blanchiment du corail en surface commence (réchauffement climatique).  

1-2 Ilots (localisation géographique)
Nom des îlots
Ile Verte ou Siandé 

(forêt sèche)
Ilôt Shark, Eori (2 frères), Korragan, Kouenra, Kia, Méécie, Mejeno

Etat
Bon à moyen, propreté respectée
Très bon à bon

Origine des dégâts
Les chiens attaquent les puffins
(plaisanciers)

Aménagements
Balises et panneaux de réserves
Aucun

1-3 Mangroves (localisation géographique)
Zones dégradées
Nature des dégâts

Arrière de l’îlot de la Roche (côté Néra)
Différentes tranchées dans la mangrove + FS

Souhaits et projets de la Commune concernant les milieux marin et littoral :

- Aménagements à réaliser sur l’île verte (nettoyage régulier de cette réserve provinciale) et faire poser des corps-morts (province Sud). 

- Surveillance accrue de la réserve, spécialement pendant la saison chaude.

- Remblais et plantation de palétuviers dans la mangrove de la Roche percée. 

( 2- Cours d’eau et embouchures

Localisation géographique

Nom du cours d’eau
Nature des problèmes (berges, engravement, pêche, pollution, …)

La Néra (navigable AVANT)
Erosion des berges et sédimentation importante

La Harry (amont de La Néra)


La Nessadiou
Problème de sédimentation



Nom de l’embouchure
Nature des problèmes (sédimentation, bancs de sables, …)

La Néra
Bancs de sables et sédimentation

Nota : budget de la province Sud pour l’entretien des creeks et rivières (servitudes d’accès obligatoires le long des cours d’eau sur les propriétés privés : problème de certains riverains).

Souhaits et projets de la Commune concernant les cours d’eau et les embouchures :

- Curage / assainissement par le SHA de La Néra, La Harry (traverse le village) et La Nessadiou : accumulation de sédiments minéraux et organiques. Curage partiel de La Nessadiou (problème de l’abattage d’arbres pour accéder à la rivière).

- Renforcement des berges de La Néra et La Harry par des enrochements.

- Projet d’aménagement du bord de La Néra (à proximité du camping) : tables, coin pour les feux de camps (barbecue), reboisement…

( 3- Zones humides (marais et marécages naturels)

Localisation géographique

Nom de la zone
Etat général (faune, pression et interventions en cours)

Plaine de la Néra et de Nessadiou 
Les propriétaires veulent les curer (assécher) 

Marécage du Village
lagunage naturel, intervention de curage  

Téné
Présence de canards sauvages

Trézigny  (propriété privée)


Souhaits et projets de la Commune concernant les zones humides :

- Pas réellement, car les zones humides se trouvent sur des domaines privés.

- Assainissement et amélioration du drainage par les propriétaires.

( 4- Forêts naturelles (forêts humides/sèches, maquis miniers, …)

Localisation géographique des zones ayant un intérêt écologique ou économique et celles soumises à des dégradations (feux, défrichage…).
Nom de la zone
Etat général (faune/flore, exploitation et/ou dégradations constatées)

Forêts sèches : Mezdorf (prop. privées), Gouaro Deva (province)
Pression du bétail, des cerfs (pâturage, piétinement, …) et des feux de brousses.

Lot.72 La Néra Rive Droite
Forêt primaire de la roche : intérêt botanique. 

Pointe Vidoire (Néra Rive Gauche)
Forêt sèche en zone maritime (loi des 80 m.)

Nodela : réserve spéciale de faune et flore de 935 ha (Délib. 29-96 APS du 30/07/96)

Souhaits et projets de la Commune concernant les zones forestières :

- Projet de sentier pédestre botanique dans la forêt primaire de la Roche percée (Lot.72 de 9 ha) : balisages des parcours de randonnées à réaliser (de Gouaro à la Baie des Tortues, puis à la Baie des amoureux). Balisage effectif du 1er sentier par la DRN + panneaux d’indication.

- Plan d’aménagement de la pointe Victoire en cours d’étude : programme de conservation de la forêt sèche sur 5 ans (protection du patrimoine). 

( 5- Feux de brousse

Localisation géographique des zones affectées régulièrement par les feux de brousse
Nom de la zone
Origine des incendies

Boghen (2001)
Insouciance (culture sur brûlis ou déchets verts brûlés)

Nature des initiatives de la commune pour prévenir le départ des feux de brousse / résultats :

1999 - 2002 : information dans le bulletin municipal et réunion d’information sur la prévention.

Evaluation des besoins de la Commune pour la prévention des feux de brousse :

- Information et sensibilisation supplémentaires par l’acquisition de panneaux et/ou d’affiches. 

Projets et besoins prioritaires définis par la Commune en matière d’environnement naturel :
1 – Assainissement de La Néra, La Harry et La Nessadiou par des opérations de curage  du fait de l’accumulation de sédiments minéraux et organiques.

2 – Aménagements à réaliser sur l’île verte (nettoyage régulier de cette réserve provinciale) et faire poser des corps-morts (province Sud). 

3 – Surveillance accrue de la réserve, spécialement pendant la saison chaude.

4 – Plan d’aménagement de la pointe Victoire en cours d’étude : programme de conservation de la forêt sèche sur 5 ans (protection du patrimoine). 

5 – Projet de sentier pédestre botanique dans la forêt primaire de la roche : balisages des parcours de randonnées à réaliser.  

6 - Remblais et plantation de palétuviers dans la mangrove à la Roche percée. 

IV) ENVIRONNEMENT ET ACTIVITES ECONOMIQUES

( 1- Tourisme 

Activités
Capacité d’accueil
Assainissement

Hôtellerie/restauration                          

La Néra
80 couverts – 8 chambres
Fosses 

septiques 

ou

Poé Beach (Appartel)



El Kantara



Country « les Routiers »



Le Relais Gourmand



Le Ch’ti bar



 Snack Zam-Zam 



Le Motu



Le snack Hibiscus

petite 

station 

d’épuration 

privée

(micro station)

Le Mambo Café



Le relais des Bus



Fourchette d’argent



Rock Burger



Country Club



Give Pizza



Frère Elias



Camping

Camping municipal de Poé 

Fosses 

septiques

Ferme du cap



Mariella TESSIER



(Campo)-Rando



Gîte

Aucun 



Localisation des plages fréquentées / aménagées et nettoyées :

- la Roche percée et son « bonhomme » : quelques grottes et un tunnel creusés par les marées, ainsi qu’un énorme monolithe (embouchure de La Néra). 

(Plongées sous-marines organisées avec Bourail Sub Loisirs / Canoë).

- la Baie des Tortues au bout du « tunnel » de la roche.

- les plages de Poé  (Base nautique : Poé Fun Club).

- la pointe Vidoire (non aménagée encore, mais en projet).

Souhaits et évaluation des besoins en matière de valorisation touristique du patrimoine naturel dans la Commune  :

- Projet de sentier pédestre botanique dans la forêt primaire de la roche percée (randonnée de La Roche à la baie des tortues, jusqu’à la baie des amoureux).

- Plan d’aménagement de la pointe Victoire à l’étude : programme de conservation de la forêt sèche sur 5 ans (protection du patrimoine). 

- Création d’un village de vacances à Poé (projet de la DCJS de la province Sud, Mme NANCY) : aménagement de l’ensemble du littoral de Poé.

( 2- Installations artisanales et industrielles  (CCI 44.11.90)

Nombre et taille (nb. de lots) des zones industrielles  : 

Activités
Déclarées/autorisées
Nuisances constatées, localisation

Collectivités

Lycée prof. Fr.d’Assise

Aucune

Lycée prof père Gueneau



Collège d’état 



Collège du sacré cœur 



Ecole Mat.- 1aire St J.Bosco



Ecole Mat. & 1aire St Joseph



Ecole Bouirou



Ecole Maternelle



Ecole Publique



Artisanales

A.M.B. menuiserie 



BRUNETTO SARL 
Non classé
Société de bâtiments

ETGP STE Bâtiment



Octant SARL (Bois - scierie)
Soumis à autorisation
Traitement (M. Pierre SEICHET) 

Métal couverture charpente



Technique construction



HITOTI laverie - buanderie
Autorisé (81-618/CG)
M. Adour HITOTI

MERLE laverie - buanderie
Déclaré (5705/STAG)
Mme Sylvie MERLE

DEROCHE Dock agricole
Soumis à déclaration
M. Thierry DEROCHE

La Bouraillaise 
Déclaré (632/BIC)
Hydrocarbures (M. Michel JUMEL)

SEFCO Menuiserie
Autorisé (75-488/CG)
M. Pierre MATHIEU

GHESGUIERE Entrepôt
Soumis à déclaration
M. Stéphane GHESGUIERE

Chez KIKI (Boucherie)
Soumis à déclaration


Laboratoire de Bourail
Soumis à déclaration
Laboratoire d’analyses

Garage mécanique

SPAB Auto Center



MECA service SARL



Atelier d’entretien (Mairie)
Soumis à autorisation
de la Mairie

Atelier d’entretien (DEPS-PS)
Soumis à autorisation
M. Jerry TRAN’AP (province Sud)

Garage TJOHOREDJO
Non abouti
M. TJOHOREDJO

Horizons Bleus SCI
Non abouti
M. F. MUSSO

Station service

Station Service MOBIL
Soumis à autorisation
M. Steave NOVELLA

Station Service SHELL
Soumis à autorisation
MECA service SARL

Station Service TOTAL 
Soumis à déclaration
M. Thierry MEDERIC

Industrielles

Zone Industrielle de Nékou



Constat général sur l’accueil des activités artisanales et industrielles dans la Commune et leur impact sur l’environnement (évaluation des besoins) :

- ZI depuis 5 ans (15 lots, dont 2 seulement ne sont pas encore construit).

- Projet de création d’une ZAC (zone artisanale) : petites entreprises peu bruyantes (possibilité de lotissement).

- Activités artisanales et industrielles présentes (seule commune rurale de la province, avec La Foa à posséder une Zone Industrielle : communes ayant un PUD).

- Les impacts sur l’environnement sont minimiser.

( 3- Activités agricoles

437 exploitations agricoles Bouraillaises sont inscrites au registre de l'Agriculture.

(Chambre d’agriculture 44.23.48, DDR de Nouméa M. BOMON, SIVAP)

Nombre d’élevages porcins de type industriel et localisation / nuisances constatées

3 élevages porcins : problèmes d’odeurs.

- BELPATRONNE élevage (M. Paul BELPATRONNE), soumis à déclaration (7003/BAG).

- MARCIAS élevage (M. Patrick MARCIAS), soumis à autorisation (2069/BAG).

- LETERRIER élevage (M. Jean-Claude LETERRIER), soumis à autorisation (non abouti).

- ABDELKADER élevage (M. ABDELKADER), soumis à déclaration (en cours).

- BURGUIERE élevage (M. BURGUIERE), soumis à déclaration (en cours).

- COLOMINA (M.& Mme Roland & Lyan COLOMINA), soumis à autorisation (361-2001/PS).
Nombre d’élevages de poulets de type industriel et localisation / nuisances constatées

- Ferme du cap (M. Jacques DOLBEAU) : élevage de volailles (poules et canards), non classé (980/BAG).
- Ferme de Bourail (Mme Marlène RENEVIER), soumis à autorisation (en cours).

Nombre d’élevages bovins équipés de piscines ou de couloir d’aspersion (traitement anti-tiques) et localisation / nuisances constatées : 

310 exploitations agricoles bouraillaises déclarent un élevage bovin, dont :

- Tenessee Farm (M. Guy MOULIN) : ferme laitière de Téné (transformation du lait), soumis à déclaration (en cours).

- Ferme du cap (M.& Mme Dolbeau )

- Société domaine de Trazegnie (exploitation mixte)

Utilisent des piscines en commun (moins de la moitié des élevages n’ont pas de piscines)

Nombre d’élevages de cerfs et localisation / nuisances constatées : 

- Ferme du cap (M.& Mme Dolbeau )

Constat général sur l’activité agricole dans la Commune et leur impact sur l’environnement (évaluation des besoins) :

- L’activité agricole dans la Commune est contrôlée par le SIVAP et la chambre d’agriculture. Besoin d’une rationalisation des produits phytosanitaires.

- Au niveau des impacts sur l’environnement, il serait nécessaire d’obtenir des évaluations fiables en ce qui concernent l’utilisation rationnelle des produits phytosanitaires : engrais, pesticides, désherbants… Divers problèmes de surdosage ou d’utilisation de produits non autorisés de nos jours : 24D DDT…

( 4- Activités minières

Nombre de mines en exploitation, localisation et nom de la société minière (ou exploitant) :

- Aucune (2 anciennes exploitations : M. MONTAGNIAT au col des roussettes il y a 30 ans et BARENDEU au dessus de l’OCEF il y a 20 ans).

Mesures antipollution  sur mine et nuisances constatées en amont et en aval : -

Projets en cours : -

Constat général sur l’activité minière dans la Commune et leur impact sur l’environnement :

Souhaits et évaluation des besoins : -
Existence d’un comité de réhabilitation des sites minier (Délib.104) financé par la province Sud (1 à 2 fois / an).

Souhaits, projets et besoins prioritaires définis par la Commune en matière d’intégration de l’environnement dans le développement des activités économiques :
1 – Création d’un village de vacances à Poé (projet de la DCJS de la province Sud, Mme NANCY) : aménagement de l’ensemble du littoral de Poé.

2 – Au niveau des impacts des activités agricoles sur l’environnement, il serait nécessaire d’obtenir des évaluations plus fiables en ce qui concernent l’utilisation rationnelle des produits phytosanitaires : engrais, pesticides, désherbants… (problèmes de surdosage ou d’utilisation de produits non autorisés). 

3 – Plan d’aménagement de la pointe Victoire en cours d’étude : programme de conservation de la forêt sèche sur 5 ans (protection du patrimoine). 

4 – Projet de sentier pédestre botanique dans la forêt primaire de la roche percée (chemin de randonnée de Gouaro à la baie des tortues puis jusqu’à la baie des amoureux).

V) RELAIS D’INFORMATION

( Personnes ressources chargées du secteur environnement dans la Commune (service technique / animateur) :

- M. ROLLY Jean-Paul, 4ème adjoint responsable du secteur environnement et  de l’entretien des bâtiments communaux,

- la police municipale et la gendarmerie pour l’environnement marin et

- le service instructeur des permis de construire (service technique).

( Relais au niveau des tribus :

- les pompiers sur demande (sensibilisation aux feux de brousses),

- le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale / 44.77.77) : 

Mme BOSSARD Sarah, Mlle TUAL Fabienne, Mlle BRIAN (information/sensibilisation possible sur l’AEP et l’assainissement dans le cadre d’une amélioration de l’hygiène environnementale et donc de la santé des tribus),

- la MIJ (Mission Insertion Jeunes),
- (Association Art Kö Râ).

( Associations et groupes pouvant jouer un rôle de relais d’information, d’animation en matière d’environnement :

- AICA (Association Interprovinciale de gestion des Centres Agricoles),

- Association des femmes « Jeanne Boutin », BP 752 - 98870 Bourail (objectif : rassemblement et promotion des femmes dans tous les domaines),

- le CCAS et la MIJ (Mission Insertion Jeunes).

VI) PRIORITES DEFINIES PAR LA COMMUNE EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT DANS LES CINQ ANNEES A VENIR

Décliner les projets prioritaires de la Commune (pour les cinq années à venir) par ordre d’importance et selon les 3 volets thématiques proposés plus haut.
I – Environnement urbain

1 – Terminer les réseaux de l’AEP en milieu tribal (tribus de Ny et Bouirou) et réaliser la pose des compteurs d’eau (et la création d’un GIE). 

2 – Projet de Schéma Directeur d’Assainissement : la priorité des travaux de lagunage est le collecteur principal.

3 – Projet de « l’opération lotissement » en zone A avec la réglementation communale.

4 – Collecte des déchets à développer dans 2 tribus isolées (Oua-Oue et Gouaro).

II – Environnement naturel

1 – Assainissement de La Néra, La Harry et La Nessadiou par des opérations de curage  du fait de l’accumulation de sédiments minéraux et organiques.

2 – Aménagements à réaliser sur l’île verte (nettoyage régulier de cette réserve provinciale) et faire poser des corps-morts (province Sud). 

3 – Surveillance accrue de la réserve, spécialement pendant la saison chaude.

4 – Plan d’aménagement de la pointe Victoire en cours d’étude : programme de conservation de la forêt sèche sur 5 ans (protection du patrimoine). 

5 – Projet de sentier pédestre botanique dans la forêt primaire de la roche : balisages des parcours de randonnées à réaliser.  

6 – Remblais et plantation de palétuviers dans la mangrove de la Roche Percée.

III – Environnement et activités économiques

1 – Création d’un village de vacances à Poé (projet de la DCJS de la province Sud, Mme NANCY) : aménagement de l’ensemble du littoral de Poé.

2 – Au niveau des impacts de l’activités agricoles sur l’environnement, il serait nécessaire d’obtenir des évaluations plus fiables en ce qui concernent l’utilisation rationnelle des produits phytosanitaires : engrais, pesticides, désherbants… (Divers problèmes de surdosage ou d’utilisation de produits non autorisés de nos jours par la CEE…). 

3 – Plan d’aménagement de la pointe Victoire en cours d’étude : programme de conservation de la forêt sèche sur 5 ans (protection du patrimoine). 

4 – Projet de sentier pédestre botanique dans la forêt primaire de la roche percée (chemin de randonnée de Gouaro à la baie des tortues puis jusqu’à la baie des amoureux).
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